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Voici l'article de la NYation&:

le«Nous av'ôns déjà attiré l'attention de nos. lecteurs sur
leêvieil, journal que 11. Arthur Buies 'publie à - Québec.

M. luies Se *dévoue, 'de la manière la plus patri 1otiqiue à li
tâche de tenir aux yeux d 'e ses compatriotes le miiroir oà' ils;

p uissent , se, voir comme 'les voit le reste du monde.' Au
nom bre des choses qu'il déplore le p1uis -sont: -la -*dépendance
d .e la presse et du pieuple'en'vers'lé clergU dans ,lés liatières
absolument étrangères à la. religion,ý la' stagnationi 'intellec-
tuelle et l'état misérable' de l'éducation. -11l dénoiice le 'sys-
téin'e 4'éducation en honneur -dans--.la pro vinice dè Qu'ébec
comme une 'éritable. duperie; i dénonce encore la Mendicité
et sa' reconnaissance.comme une profession légitime et -non

déshonorante, enfin leê niarnque général d'énergi" *et d'esprit
d;entr-epise. 'M. B ides sstengagé à s'abstenir de lâ d.isous-
sion de toute question ..gese~asil. idéame la .i.berté
de' <ýsciter! toutes lé's'ý autres queèstiois' avec' l'in .dé 1pend .ance
la p us exiti re sans s'arrêter anc vuèýs'qule>e put entreteinir -le

clrelativemient àces qudstions. Il'a déjà 'traité les ýTair-
tufl'es 'de la p rese dévote d<'* fàaçôn qui ne laissé -rien à
désirer,. si ce n. est 'q'i dvit yrvnrd eup ité'
répétai" la dose.. En* un mnot, la ydx "du, Rémeil est une voix

l~nêté viileet-indèpendauite slevant: auiù ilieui de 1'hy-
pocrisie'débordant'.de t<5utes *parts et de's clameurs insensées
d'une pressebien i'au dessoÙsde 't'ut ce qu'on i't voirdané

note roic.e. dir -à ' '

Inuil de dir t oique,'tait sipua .
'avec: là litté"ra*tire fra nçaise, ,qu'e M. Biýsi~ un 'dé éniJr
vains les p-lui véigoureux, les plûs gracieux et les plus clcs-,

siquùes dont s'honore la 'provi.ncé de -Qtiébec, s'il n'cit pas .en
vérité le 'prince des ,écrivains' canadiens-français.' NOUS
n'avons lu 'nuue per, dans les journaux de la' presse cana-.
tlienne, des a&rticles' aussi réçotf9rtaxlts pour la pensée que'
ceux du tIveil, et 'nous souhaitons ardemnieut à notre, con-
frère tout le succès possible dans son.entreprise."

Au début de la contestation de l'élection, de. Charlevoix
portée devant le tribunal de ce comté, l'honorable juge Rou-
thier a fait la déclaration suivante:

"Je profite, aurait-il dit-, de cette occasion pour relever une
assertion que plusieurs journaux ont répétée. Ils ont dit qu'à Rome,
mon 'fameux jugement 'de Sorel avait été condamné. C'eàt, un 3
erreur; on*en a fait,. au contraire,, de très grands élogýes. On en a
se ulement condamné un des motifs. On m'a dit que tout saermon.
n'est pas per se une mnatière ecclésiastique. -11 ne l'est. que lorsqu'il
a trait au dogme 'ou à la morale.. Il ne relève alors que du jugement
des autorités ecclésiastiques. Mais lorsqu'un sermon traite d!autres,
m 1atières il n'est plus soustrait à la juridiction des tribunaux
civils à raison de la matière, l'n pourrait lêtre quàraison de
l'immunité personnelle de la personne quii l'a *prônoncé. Si 'cette,
personne West .-1*is mise en cause, la question de * son immunité -per.
airellel- ne se présentant pas, il n'y a rien qui empéch'b les tribu..
naux civil& de prendre, connaissance de ce 'qut'elle a fait."

Voilà- , On en était venu, dans 1ce pays, à - tre obligé dle
faire constater par ]1u cour de Rome. elle-mêmç un principe .de
droit aussi..élém.entaite,,aussi évident..

La Liberte de 1'Enseigiiiment cli .France.,

DEBATS PARLEMENTAIRES.,

Versailles 4 juin.

L'orredu juiappelle la discussion 'du pi'ojet d
modifier les artieôles 13'et'14(olaines dea I'ùx'
juillet 1876, sur l'enseignement supérieur. ' '

X. WADDINGTON, ministre de l'instruction publiquo.-Messieurs,
je viens répondre à quelques reprocies qui ont été adressés hier au
gouvernement par l'orateur qui m'a précédé à la tribune.

"Jevourai* uss vos exposer brièVement le's motifsà qui ont
inspiré, 'qui inspireront toujours le*gouvernemnent dans dsquestioni.
deýce genre.' "'* ":':"

J!aborde cette. discussio.n avec une liberté. d'èsprit d'autant plus
grneque dans ces questions,;je n'ai jamais 'varié; j'ai toujours re.

clm aliberté complète: dé l'ens éignment; je' n'ai fait . qu'une-
réserve, en ce qui concerne la collation. des.g'ades..":' .:,:'ý,''

Oui, je viéns *défèýdre datis.c ette,énièeînte une cau.sqqueje n'ai
pas cessé de soutenir par mýels. .~sorparmsértpr eVts

dans l'Âssenblée~ précédente. <rsbe!té.in)
â,e vouisparlrati nme 4ùi, dn'toiite 'i~ve oiiun

jamais séparé le christianisme de la vraie libe'rté,i -a toujours cru
que la religion 'et; la lib.erté, sont 'absolument -néessaires-l'ýune à
l'autre, qu'elles. doivent viyre. ensemble,. à. la: condition que chacune
reste dans la sphère que les loi divines.et humaines leur assignent.

(Appaudssenntsà.gauche-)
13e: vus parleai com me'un hommeni quia la profonde conviction'

qûie la Républiquie de 1875, *cette Jeune République 'dont mes -col-
lègues et moi avons 'accepté,la: lourde tâche, de. guider les-premiers
pas, *.do.it, pour vivre et prospérr retrnnsueent impaiae
Mais. bienveil.lanteenvers la religion,- (Très-bien 1 très-bieti 1) faire
tous les sacrifices possibles 'poiur rassurer les s crupules'exgEýérés, mais
sincères, d'une foule de citoyenis (Très-bien 1 t'rés-bien!1)

La' République a pour.elle-les,élections l'ont .prouvé,-la majo.
rité -des raisons ; '1llui7-restepeut-être.à. çonquét-ir la, majorité.des
cSeurs. Pour cela nous -ne devons épargner aucun sacrifice.

~Déensur ésou es .grands.principes sur lequels est fondée
la société moderne ... (Applaudissemnents à gaôche) ... le gouver-
nement se souviendra qu'il n'eit pas le gouivernemnent' d'une sie>'
mais de la Frïùce'entièrc. (Très bien I très-bien!1)

J,1Il protégera ,donc les droits des. minorités dans tout ce qu'ils. ont
de, respectable.

En 'abordant la question spéciale qui nous occupe, je vous rap-
pellerai que làon proposition qui a don naissance à la loi du 12 juillet
1876 a été inspirée par deux écurants différents- - r

'Lun, le prinoipal,- 'revendiquait la liberté. de l .'enseignemenit
supérieur pour les catholiques. C'était un grand et noble but.,

D'un autre. côté, '*on pensait que l'enseignement universitaire
n'était plus;& la hauteur où il devait être.

.C'est'à 'ce double courant qu'a obéi l'Â;semblée'nationale en
proclamant dans l'article 'Ier de, la loi, la-libertê'de lenseignenienit
supérieur, et en ordonnant au gouver.nement,...par;le durner 'ar'ticle,
de présenter d.ans, un délai d'un an ÙdnprquJet .de loi pour.améliorer,
les conditions de l'enséèignemàent'de3 lEtat.:

'Cette dernière obligation, le gouiverneinent s'èn ése déjà occupe,
et il à saisi la' commission -du budjet des *,uestions financières qui
,Çntéressent l'amélioration.des hautes études.

'Qùt&nt A; la. liberté de l'enseignement supérieur, î4. devoir du gon.-
Vernenuent est touttracei il doit s'irispirei des 'grandsc'uraets 'de
l'Opinion publique. (Três-bien 1 à gatléhe>' éhbin,'ce'devoir,:ib s

l'a#ns'-èiipli; nusaonsconstaté que, 'ýd'après.:le' sentini4nt 'g&
:îiéràli,'ia libefté,de l'enseignement ne devait plus être miseen ques.
-tion,'xhnaîs,4u'uýn point spécial, l a collation. des. grades, ecitait dis
inquiétudes qui pouvaient tout compromiettrÏe.'

On nous disait hier que' le gouvernlemen t av'ait- cédé à je ne sais
quelle 'p ression- radicale, 'La isondu. gouverneémént était :p dts
haute; le gouvernement doit s'inspirer de'ce -queil ý a' d'uùanimer
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